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Subventions accordées au titre du sport social 
 
 
Le gouvernement a attribué 1,46 million de francs de subvention en faveur de six projets qui 
encouragent l’accès à la pratique régulière d’activités physiques et sportives auprès de publics 
spécifiques, souvent éloignés du sport. 
 
Dans le cadre de la politique sportive du gouvernement en faveur du sport social d’une part, et du 
plan de santé Do Kamo d’autre part, la direction jeunesse et sports de la Nouvelle-Calédonie (DJS) 
a lancé, en avril, un appel à projets auprès des associations, des partenaires institutionnels et privés, 
des ligues, des clubs et des comités sportifs.  
 
Cet appel à projets visait à accompagner des dispositifs innovants permettant de faciliter l’accès à la 
pratique régulière d’activités physiques et sportives pour des publics spécifiques, tels que les 
enfants, les familles, les séniors, les personnes détenues, en cours de réinsertion, en situation de 
handicap ou précaire, etc. 
 
Sur les 23 dossiers déposés en réponse à cet appel d’offres, six ont reçu un avis favorable du jury. Il 
s’agit de ceux présentés par :   

- l’Académie de football féminin, pour son projet « Les femmes de demain » qui consiste à 
accompagner des jeunes filles issues de milieux sociaux et économiques précaires, par un 
soutien scolaire et sportif et des actions éducatives ; 

- l’association sportive Basket Passion Nord, pour son projet « Promotion du lien social entre 
communautés via le basket » qui prévoit l’organisation de matchs deux fois par semaine, 
dans la zone Voh-Koné-Pouembout ; 

- l’association sportive du collège de Koutio, pour son projet « Sport adapté, partagé, 
handisport » qui vise à favoriser l'intégration sportive des élèves en situation de handicap et 
à détecter de nouveaux sportifs de talent ; 

- l’association sportive Gayulaz, pour ses projets « La réinsertion en marche »  et « En route 
vers la citoyenneté grâce au ballon rond » qui portent sur l’organisation de tournois de 
football à la Vallée-du-Tir, à destination de publics sensibles, et dans l'enceinte du Camp-
Est, au profit de détenus ; 

- l’association sportive Club de rugby éducatif et citoyen (CREC), pour son projet « Rugby 
santé » qui propose une activité hebdomadaire de rugby sans contact pour lutter contre le 
surpoids, les maladies chroniques et l’isolement ; 

- l’office municipal des sports de Yaté pour son projet « Cohésion sociale et sportive autour 
des activités de pleine nature » qui s’adresse aux jeunes sans activité. 
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À ce titre, ces associations vont bénéficier d’une subvention d’un montant total de 1,46 million de 
francs. 
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